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Texte de la question

M. Jean-Pierre Allossery attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur le
sujet de la politique jeunesse. En effet, le Gouvernement en a fait un engagement fort en la rendant prioritaire. Pour
cela, le 21 février 2013, le comité interministériel de la jeunesse était installé sous la présidence de M. le Premier
ministre et coordonné par Mme la ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie
associative. Cette instance de pilotage est le signe fort d'une politique ambitieuse et innovante capable de créer une
véritable armature de soutien en faveur de l'ensemble des jeunes. À travers cette structuration, une politique de droit
commun accessible à tous pourra enfin voir le jour. Ainsi, 13 chantiers prioritaires déclinés en 47 mesures concrètes
ont été définis. Il souhaite connaître les suites données à l'action "l'allocation d'études et de formation sous
condition de ressources" qu'elle a la charge de mettre en oeuvre dans le cadre de ce comité interministériel.

Texte de la réponse

  L'amélioration de la situation sociale des étudiants est une priorité de l'action du Gouvernement. La ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche a annoncé le 16 juillet dernier une réforme ambitieuse des bourses
étudiantes qui sera mise en oeuvre en deux temps au vu des conclusions et recommandations de la mission
d'évaluation de la politique de vie étudiante mise en place par le Premier ministre dans le cadre de la modernisation
de l'action publique (MAP) : une première série de mesures est prise dès la rentrée 2013 au bénéfice des étudiants
les plus en difficulté. Cette réforme poursuit un double objectif : améliorer les conditions de vie des étudiants
contraints de travailler à côté de leurs études dans des conditions défavorables à leur réussite et aider un plus grand
nombre d'étudiants à construire leur parcours universitaire de manière autonome. Conformément aux orientations
définies par le Président de la République en faveur de la jeunesse, cette réforme bénéficie en priorité à trois
catégories d'étudiants : - ceux issus des familles les plus modestes avec la création d'un nouvel échelon de bourse («
échelon 7 ») pour 30 000 boursiers environ qui bénéficiaient d'une bourse échelon 6, - ceux qui sont obligés de
travailler à côté de leurs études, dans des conditions réduisant leurs chances de réussite, avec la création d'environ
55 000 bourses annuelles (bourses « échelon 0 bis ») de 1 000 € pour les étudiants des classes moyennes aux
revenus modestes qui, boursiers échelon 0, ne bénéficiaient jusqu'à présent d'aucune aide financière, - ceux qui
vivent en situation d'autonomie avérée, en raison, par exemple, de ruptures familiales, pour lesquels 1 000
allocations nouvelles comprises entre 4 000 € et 5 500 € sont mises en place. En outre, toutes les bourses sont
réévaluées à compter de septembre 2013 pour tenir compte de l'inflation et ainsi préserver le pouvoir d'achat des
étudiants boursiers. En améliorant de manière substantielle le dispositif de bourses étudiantes dans une période
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 difficile, le Gouvernement fait clairement le choix de la priorité à la jeunesse et à la démocratisation de l'accès à
l'enseignement supérieur. Ces mesures seront prolongées et complétées à la rentrée 2014, conformément à
l'engagement présidentiel.
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